
CHORUM CONSEIL, marque de référence de l’ESS, distributeur, gestionnaire prévoyance et courtier en assurance :
SAS d’intermédiation en assurance au capital de 1.539.000€ / RCS Nanterre 833 426 851 - répertoire ORIAS 170 073 20 - www.orias.fr / Siege social : 4-8 rue Gambetta - 92240 MALAKOFF / Tél : 01 84 76 15 00 / E-mail : chorum.
conseil@chorum.fr / Site internet : www.chorum.fr / Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L 512-6 et L 512-7 du Code des assurances - sous le contrôle de l’ACPR - 4 Place de Budapest, 
75436 Paris - (www.acpr.banque-france.fr) exerce son activité en application des dispositions de l’article L521-2 II 1°b : après avoir recueilli les exigences de son client, CHORUM CONSEIL propose un ou plusieurs contrats d’assurances 
sélectionnés parmi les offres et produits provenant d’un ou plusieurs organismes partenaires / La liste des assureurs partenaires est fournie sur la fiche d’information conseil / Capital social détenu à hauteur de 97% par VYV INVEST 
dont le siège social est sis 33, avenue du Maine – Tour Montparnasse – BP 25 - 75755 Paris Cedex 15, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro SIREN 839 314 242 / Réclamation : CHORUM CONSEIL - Service Réclamation 4-8 
rue Gambetta 92240 Malakoff / Médiation : La Chambre Nationale des Praticiens de la Médiation (CNPM), SAS dédiée à la médiation de la consommation, est compétente pour intervenir sur tout litige n’ayant pas pu être réglé dans 
le cadre d’une réclamation préalable directement adressée à votre courtier. Elle peut être saisie via la plateforme de médiation du site http://cnpm-mediation-consommation.eu ou par courrier postal en écrivant à : CNPM-MEDIA-
TION-CONSOMMATION, 27, avenue de la Libération, 42400 Saint-Chamond / CHORUM CONSEIL perçoit au titre de son activité de distribution une commission incluse dans la prime d’assurance

SMACL ASSURANCES SA, assureur :
Société anonyme au capital de 255 037 000 euros, entreprise régie par le Code des assurances, RCS Niort n° 833817224. Siège social : 141, avenue Salvador-Allende - CS 20000 - 79031 NIORT CEDEX 9.

Votre résumé des garanties
Auto collaborateurs
Garantie en substitution au contrat personnel

Les garanties que SMACL Assurances propose d’apporter à la personne morale s’exerceront selon les dispositions des 
conditions générales, les conventions spéciales Véhicules à moteur et les conventions spéciales Auto collaborateurs 
- Garantie en substitution au contrat personnel.

Votre 
résumé des garanties
CONVERGENCE
Auto collaborateurs 
Garantie en substitution au contrat personnel

Les garanties que SMACL Assurances propose d’apporter à la personne morale s’exerceront selon les dispositions des conditions générales 
Convergence, les conventions spéciales Convergence Véhicules à moteur et les conventions spéciales Convergence Auto collaborateurs -  
Garantie en substitution au contrat personnel.

VÉHICULES ASSURÉS

Dès lors qu’ils sont utilisés pour les besoins et dans l’intérêt 
exclusif de l’association, sont assurés les véhicules terrestres à 
moteur d’un poids total en charge inférieur à 3,5 t, appartenant à 
(*) et conduits par les personnes désignées au contrat.
(*) les véhicules peuvent appartenir aux bénéficiaires eux-mêmes, à leur conjoint ou 
concubin, à leurs ascendants ou descendants ou être loués ou empruntés par eux.

PORTÉE DE LA GARANTIE

La présente assurance a pour objet, en substitution au contrat 
personnel des bénéficiaires désignés, la couverture des 
dommages causés ou subis par les véhicules assurés.

À ce titre, SMACL Assurances prend en charge, conformément à 
la formule 3 :
>  les dommages causés aux tiers (assurance obligatoire de 

responsabilité civile) ;
> la défense pénale devant les tribunaux répressifs ;
>  le recours en vue d’obtenir la réparation d’un dommage causé 

par un tiers ;
> les dommages éprouvés par le véhicule à la suite :

- d’un bris de glace,
- d’un incendie,
- d’un vol ou d’une tentative de vol,
- d’un événement climatique,
- d’un attentat,
- d’une catastrophe naturelle,
- d’un accident ou de dégradations.

La garantie assurance du conducteur prévue à l’article 9 des 
conventions spéciales Véhicules à moteur n’est pas acquise à 
l’assuré pour le contrat Auto collaborateurs.

LES + CONTRAT
>  Une assurance tous risques
>  Aucune déclaration auprès de l’assureur personnel 

du bénéficiaire 
>  Aucun impact sur le bonus-malus du bénéficiaire 

MONTANTS DES GARANTIES 
(NON INDEXÉS)

La garantie de SMACL Assurances s’exerce selon les modalités 
suivantes :

Responsabilité civile :

Dommages corporels Sans limitation de somme

Dommages matériels et immatériels 100 000 000 €

Défense pénale et recours :

Défense pénale et recours 75 000 € 

Dommages subis par le véhicule assuré :

Dommages au véhicule

À concurrence des coûts de 
réparation, sans pouvoir excéder la 
valeur de remplacement du véhicule 
au jour du sinistre à dire d’expert

Accessoires des véhicules à 2,3 ou  
4 roues et plus

2 000 €

Objets et effets personnels 
transportés à l’intérieur du véhicule

1 500 € 

GARANTIES OPTIONNELLES

Les garanties optionnelles suivantes ne seront acquises 
que si elles sont tarifées dans la proposition et validées par 
l’association. Elles pourront également faire l’objet d’une 
demande ultérieure auprès de nos services.

• Assistance aux véhicules de -3,5 t ;

• Véhicules de remplacement pour les véhicules de -3,5 t ;

• Matériels et marchandises transportés.

05 49 32 56 56 (prix d’un appel local)

SMACL ASSURANCES SA - Société anonyme au capital de 255 037 000 euros, entreprise régie par le Code des
assurances, RCS Niort n° 833817224. Siège social : 141, avenue Salvador-Allende - CS 20000 - 79031 NIORT CEDEX 9.
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Formules / 
Garanties

Responsabilité/
Défense pénale 
et recours

Bris de glace Incendie
Vol /
Tentative 
de vol

Évènements 
climatiques Attentat Catastrophe 

naturelle

Dommages par 
accidents / 
dégradations

Formule 3 X X X X X X X X

Document non contractuel.  Pour connaître l’étendue exacte des garanties et les obligations et droits des parties, se reporter aux conditions générales 
Convergence et aux conventions spéciales Véhicules à moteur et Auto collaborateurs - Garantie en substitution au contrat personnel.

Votre 
résumé des garanties
CONVERGENCE
Auto collaborateurs 
Garantie en substitution au contrat personnel

Les garanties que SMACL Assurances propose d’apporter à la personne morale s’exerceront selon les dispositions des conditions générales 
Convergence, les conventions spéciales Convergence Véhicules à moteur et les conventions spéciales Convergence Auto collaborateurs -  
Garantie en substitution au contrat personnel.

VÉHICULES ASSURÉS

Dès lors qu’ils sont utilisés pour les besoins et dans l’intérêt 
exclusif de l’association, sont assurés les véhicules terrestres à 
moteur d’un poids total en charge inférieur à 3,5 t, appartenant à 
(*) et conduits par les personnes désignées au contrat.
(*) les véhicules peuvent appartenir aux bénéficiaires eux-mêmes, à leur conjoint ou 
concubin, à leurs ascendants ou descendants ou être loués ou empruntés par eux.

PORTÉE DE LA GARANTIE

La présente assurance a pour objet, en substitution au contrat 
personnel des bénéficiaires désignés, la couverture des 
dommages causés ou subis par les véhicules assurés.

À ce titre, SMACL Assurances prend en charge, conformément à 
la formule 3 :
>  les dommages causés aux tiers (assurance obligatoire de 

responsabilité civile) ;
> la défense pénale devant les tribunaux répressifs ;
>  le recours en vue d’obtenir la réparation d’un dommage causé 

par un tiers ;
> les dommages éprouvés par le véhicule à la suite :

- d’un bris de glace,
- d’un incendie,
- d’un vol ou d’une tentative de vol,
- d’un événement climatique,
- d’un attentat,
- d’une catastrophe naturelle,
- d’un accident ou de dégradations.

La garantie assurance du conducteur prévue à l’article 9 des 
conventions spéciales Véhicules à moteur n’est pas acquise à 
l’assuré pour le contrat Auto collaborateurs.

LES + CONTRAT
>  Une assurance tous risques
>  Aucune déclaration auprès de l’assureur personnel 

du bénéficiaire 
>  Aucun impact sur le bonus-malus du bénéficiaire 

MONTANTS DES GARANTIES 
(NON INDEXÉS)

La garantie de SMACL Assurances s’exerce selon les modalités 
suivantes :

Responsabilité civile :

Dommages corporels Sans limitation de somme

Dommages matériels et immatériels 100 000 000 €

Défense pénale et recours :

Défense pénale et recours 75 000 € 

Dommages subis par le véhicule assuré :

Dommages au véhicule

À concurrence des coûts de 
réparation, sans pouvoir excéder la 
valeur de remplacement du véhicule 
au jour du sinistre à dire d’expert

Accessoires des véhicules à 2,3 ou  
4 roues et plus

2 000 €

Objets et effets personnels 
transportés à l’intérieur du véhicule

1 500 € 

GARANTIES OPTIONNELLES

Les garanties optionnelles suivantes ne seront acquises 
que si elles sont tarifées dans la proposition et validées par 
l’association. Elles pourront également faire l’objet d’une 
demande ultérieure auprès de nos services.

• Assistance aux véhicules de -3,5 t ;

• Véhicules de remplacement pour les véhicules de -3,5 t ;

• Matériels et marchandises transportés.

05 49 32 56 56 (prix d’un appel local)

SMACL ASSURANCES SA - Société anonyme au capital de 255 037 000 euros, entreprise régie par le Code des
assurances, RCS Niort n° 833817224. Siège social : 141, avenue Salvador-Allende - CS 20000 - 79031 NIORT CEDEX 9.
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Formule 3 X X X X X X X X

Document non contractuel.  Pour connaître l’étendue exacte des garanties et les obligations et droits des parties, se reporter aux conditions générales 
Convergence et aux conventions spéciales Véhicules à moteur et Auto collaborateurs - Garantie en substitution au contrat personnel.

VÉHICULES ASSURÉS

PORTÉE DE LA GARANTIE

GARANTIES OPTIONNELLES

MONTANTS DES GARANTIES
(NON INDEXÉS)

LES + CONTRAT
Une assurance tous risques

Aucune déclaration auprès de l’assureur 
personnel du bénéficiaire

Aucun impact sur le bonus-malus du bénéficiaire

Document non contractuel. Pour connaître l’étendue exacte des garanties et les obligations et droits des parties, se reporter aux condi-
tions générales et aux conventions spéciales Véhicules à moteur et Auto collaborateurs - Garantie en substitution au contrat personnel.

Votre protection au cœur 
de nos préoccupations
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SMACL Assurances, assureur :

Siège social : 141, avenue Salvador Allende, CS 20000 - 79031 Niort CEDEX 9 / Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes régie par le 

Code des assurances / RCS Niort n° 301 309 605

Chorum Conseil, marque de référence de l’ESS, distributeur, gestionnaire et courtier en assurance : 

SAS d’intermédiation en assurance au capital de 1.539.000€ / RCS Nanterre 833 426 851 - répertoire ORIAS 170 073 20 - www.orias.fr / Siege 

social : 4-8 rue Gambetta - 92240 MALAKOFF / Tél : 01 84 76 15 00 / E-mail : chorum.conseil@chorum.fr / Site internet : www.chorum.fr / 

Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L 512-6 et L 512-7 du Code des assurances - sous le 

contrôle de l’ACPR - 4 Place de Budapest, 75436 Paris - (www.acpr.banque-france.fr) exerce son activité en application des dispositions de 

l’article L521-2 II 1°b : après avoir recueilli les exigences de son client, CHORUM CONSEIL propose un ou plusieurs contrats d’assurances 

sélectionnés parmi les offres et produits provenant d’un ou plusieurs organismes partenaires / La liste des assureurs partenaires est fournie sur 

la fiche d’information conseil / Capital social détenu à hauteur de 97% par VYV INVEST dont le siège social est sis 33, avenue du Maine – Tour 

Montparnasse – BP 25 - 75755 Paris Cedex 15, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro SIREN 839 314 242 / Réclamation : CHORUM 

CONSEIL - Service Réclamation  4-8 rue Gambetta 92240 Malakoff / Médiation : La Chambre Nationale des Praticiens de la Médiation 

(CNPM), SAS dédiée à la médiation de la consommation, est compétente pour intervenir sur tout litige n’ayant pas pu être réglé dans le cadre 

d’une réclamation préalable directement adressée à votre courtier. Elle peut être saisie via la plateforme de médiation du site http://cnpm-

mediation-consommation.eu ou par courrier postal en écrivant à : CNPM-MEDIATION-CONSOMMATION, 27, avenue de la Libération, 42400 

Saint-Chamond / CHORUM CONSEIL perçoit au titre de son activité de distribution une commission incluse dans la prime d’assurance

Chorum, c’est :

La seule mutuelle entièrement dédiée aux acteurs de 
l’Economie Sociale et Solidaire.

Une offre de prévoyance, santé, épargne retraite 
et d’ingénierie sociale.

Des garanties et des services dédiés aux acteurs de l’ESS.

Un réseau d’experts ESS implanté sur tout le territoire.

CIDES : un centre de ressources et d’action pour  
le développement de l’emploi de qualité dans l’ESS.

www.chorum.fr

www.chorum-facilit.fr

SMACL Assurances, c’est :

Une mutuelle d’assurance au coeur des territoires 
depuis plus de 40 ans.

Un acteur reconnu pour la protection des salariés et dirigeants 
d’associations de l’ESS.

Une offre adaptée aux structures dédiées à l’accueil des 
personnes âgées et au handicap.

Une entreprise à taille humaine, 4 fois certifiée pour ses 
engagements *

* En faveur de la qualité de service, de l’environnement, de la santé, de la sécurité et de 
la diversité au travail.

www.smacl.fr

www.chorum.fr

Une large gamme de contrats pour s’adapter
aux besoins de votre association

Contrat Objectif Les 

RESPONSABILITÉ CIVILE 
/ DÉFENSE PÉNALE ET 
RECOURS

• garantir les conséquences pécuniaires que l’association peut encourir du fait 
des dommages corporels, matériels et immatériels causés à autrui en raison 
de ses activités

• locaux occasionnels d’activités garantis
• contrat sans franchise

PROTECTION JURIDIQUE • garantir les litiges liés à l’existence de l’association et activités statutaires • libre choix de l’avocat

INDIVIDUELLE ACCIDENTS 
CORPORELS

•  garantir le préjudice que pourraient subir les personnes dans les cas 
d’accidents corporels dont elles seraient victimes ou à l’occasion des 
activités organisées par l’association

• indemnisation en dehors de toute responsabilité

DOMMAGES AUX BIENS • garantir le patrimoine immobilier de l’association et le mobilier • garantie valeur à neuf
•  franchise unique

VÉHICULES À MOTEUR • prendre en charge les conséquences pécuniaires de la responsabilité 
encourue par l’association et assumer les frais de défense pénale et de 
recours indemniser des dommages au véhicule

• assurance du conducteur incluse 
• assistance 0 km incluse pour les -3,5 t
• contrat sans notion de bonus-malus

AUTO-COLLABORATEURS
(en complément ou en 
substitution)

• garantir en complément ou en substitution du contrat personnel les 
dommages causés ou subis par les véhicules terrestres à moteur appartenant 
et conduits par les bénéficiaires, lorsqu’ils sont utilisés pour les besoins et 
dans l’intérêt exclusif de l’association

• auto-collaborateurs en complément 
remboursement de la franchise

• auto-collaborateurs en substitution aucune 
déclaration auprès de l’assureur personnel 

• aucun impact sur le bonus-malus du bénéficiaire

BRIS DE MACHINE • garantir l’indemnisation des bris ou destructions de machine survenant dans 
les locaux, au cours de déplacement et lors de l’exploitation en tous lieux

• garantie tous risques en tous lieux protection du 
matériel contre les actes de malveillance

TOUS RISQUES OBJETS • garantir l’indemnisation des objets contre tous bris destruction, détérioration, 
avarie ou disparition d’origine accidentelle imprévisible ou fortuite

• contrat Tous risques accidentels 
• garantie en tous lieux
• extension lors d’opérations de démontage, 

remontage, chargement, déchargement

TOUS RISQUES 
INFORMATIQUES

• garantir les frais de réparation ou de remplacement du matériel informatique 
endommagé ou détruit

• indemnisation en valeur à neuf (36 mois)
• garantie en tous lieux

PROTECTION FINANCIÈRE • compenser la perte de marge brute résultant de la baisse du chiffre d’affaires 
causée par l’interruption totale ou la réduction de l’activité assurée

• protection des équilibres financiers 
• prise en charge des frais supplémentaires

ANNULATION DE 
MANIFESTATION

• garantir le remboursement des frais engagés par l’association dans le cas où 
la manifestation est annulée, ajournée ou écourtée

• garantie annulation de manifestation en plein air 
• intempérie pendant la période estivale

ÉPARGNE RETRAITESANTÉ IARDPRÉVOYANCE ÉPARGNE RETRAITESANTÉ IARDPRÉVOYANCE ÉPARGNE RETRAITESANTÉ IARDPRÉVOYANCE ÉPARGNE RETRAITESANTÉ IARDPRÉVOYANCE

Responsabilité
civile des
dirigeants

Sécurité
des salariés et
bénévoles

Des solutions à la carte…
pour vous protéger

RESPONSABILITÉ 
CIVILE DES 
DIRIGEANTS

SÉCURITÉ  
DES SALARIÉS ET 
BÉNÉVOLES

Des services pratiques et innovants
uu Soutien juridique pédagogique est à votre disposition 24 h/24 et 7 j/7 pour vous apporter 
toutes les réponses nécessaires à l’exercice de votre métier dans différents domaines de droit.

uu La déclaration et la gestion de vos sinistres en ligne : contrats Dommages aux biens, 
Responsabilité civile, Véhicules à moteur, Individuelle des accidents corporels.

uu Un diagnostic devis et un diagnostic réparation :  pour vous aider à gérer l’entretien de votre 
parc de véhicules en toute sérénité et limiter vos coûts techniques.

uu Une assistance aux personnes et aux véhicules 24 h/24 et 7 j/7 avec SMACL Assistance.

uu Création de votre document unique.
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Responsabilité civile :

Défense pénale et recours :

Dommages subis par le véhicule assuré :

Formules / 
Garanties

Responsabilité/
défense pénale 

et recours
Bris de glace Incendie Vol / Tenta-

tive de vol
Évènements 
climatiques Attentat Catastrophe 

naturelle

Dommages 
par accidents / 
dégradations

Formule 3 ☑ ☑ ☑ ☑ ☑ ☑ ☑ ☑


